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CONSEIL MUNICIPAL DU 31 MARS 2009

Etaient présents :

M. LEONHARDT, Mme DIARD, M. BOUCHON, Melle SI ALI, M. ZAOUI, Mme MAZEAU, M. LOPEZ, M. JOUAN, Mme BOUCHON, M. BAH, M. GROULEZ, Mme ROGER, Mme GARCIA, Mme DE JESUS, M. DUPERRON, Mme VADROT, M. FOUCHIER, Mme SOLVAR, M. LIBANIO COUTINHO, Mme DA SILVA, M. OUAREM, Mme GIRAULT, M.FERNANDEZ, Mme BEDU, M. SAGAL, Mme LEFORT, M. GENDRE, Mme SOREL, M. ROGER, Mme VAN LAERE, M.CAILA, M.FREALLE, Mme BARTOLI, M. FERREIRA, M.PREVOT, Mme PARMENTIER, Mme POUCH.

Excusés ayant donné pouvoir :

Mme LELU (pouvoir Mme DIARD), M. CHAMPION (pouvoir Mme BOUCHON).

*************************************

Monsieur le Maire constate que le quorum est réuni et déclare la séance ouverte à 20h45.

Deux délibérations ont été remises sur table, inscrites en:

·  Point n°12 bis – Fixation de la participation des familles au séjour cinéma Douarnenez – année 2009

·  Point n°19 bis – Attribution de subvention à l’école Polytechnique de Palaiseau
Deux motions présentées par la majorité seront inscrites à l’ordre du jour en :

·  Point n° 27 bis supplémentaire – Motion contre la suppression de la taxe professionnelle.

·  Point n° 27 ter supplémentaire – Motion pour l’étude de faisabilité de la reconstruction du centre hospitalier de Longjumeau sur le site du Perray-Vaucluse dans le cadre du plan hôpital 2012.

L’ordre du jour ainsi modifié est approuvé.

*************************************

Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 10 février 2009.

Monsieur le Maire sollicite l’assemblée sur d’éventuelles remarques concernant le procès-verbal du Conseil municipal du 10 février 2009. Celui-ci n’appelle aucune observation.

1- Compte rendu de Monsieur le Maire au Conseil de sa délégation de pouvoirs.

Dans le cadre de sa délégation Monsieur le Maire a signé 31 décisions.

N° 2009/26
Convention pour une mission d'expertise fiscale

Une convention a été signée avec le Groupe FCL afin d'entreprendre une démarche d'expertise fiscale centrée sur l'étude de la taxe foncière sur les propriétés bâties de la Zac de la Croix Blanche et l'analyse des composantes de la taxe d'habitation.

Coût de la prestation : 16 744 € TTC.

N° 2009/12
Formation du personnel - SORP

Une convention a été signée avec le Syndicat des Orthophonistes de la Région Parisienne (SORP) pour la formation d'un agent du CMPP sur l'actualisation des connaissances de base indispensables à toute rééducation mathématique, niveau 1 et 2.

Coût de la formation : 1 320 € TTC.

N° 2009/13
Formation du personnel - Asphodèle

Une convention a été signée avec l'association Asphodèle pour la formation d'un agent du CMPP intitulée Animateur-thérapeute, 100 heures, le voyage : expérience d'ateliers et supervision de projets.

Coût de la formation : 1 890 € TTC.

N° 2009/31
Formation du personnel - T.P.M.A.

Une convention a été signée avec l'organisme T.P.M.A. pour la formation intitulée 20 ans des Relais d'Assistante Maternelle d'un agent du service Petite Enfance.

Coût de la formation : 250 € TTC

N° 2009/33
Formation du personnel - Territorial SAS

Une convention a été signée avec l'organisme Territorial SAS pour la formation d'un agent sur le service minimum d'accueil.

Coût de la formation : 592,02 € TTC.

N° 2009/34
Formation du personnel - Trans Faire

Une convention a été signée avec l'organisme Trans Faire pour la formation intitulée BP JEPS spécialité animation culturelle d'un agent du service Education. Cette formation a lieu de novembre 2008 à février 2010.

Coût de la formation : 6 018,24 €

N° 2009/35
Formation du personnel - Civitas

Une convention a été signée avec l'organisme Civitas pour la formation intitulée Civitas DADS-U d'un agent du service du Personnel.

Coût de la formation : 280 € TTC.

N° 2009/37
Formation des élus

Une convention a été signée avec l'organisme GIE-IFEL pour la formation intitulée Nouveaux élus : les compétences de la Commune, le rôle des élus et les partenaires de la Commune, dispensée aux élus de l'opposition Union de la Droite Génovéfaine.

Montant de la formation : 2 500 € TTC.

N° 2009/1
Signature d'une convention avec la ville de Brétigny sur Orge

La ville n'a pas de structure spécialisée pour accueillir des enfants en âge d'être scolarisé dans une classe spécialisée et aménagée pour des élèves handicapés moteurs de types CLIS 4, avec des problèmes auditifs et visuels.

Une convention avec la ville de Brétigny sur Orge a été signée pour la prise en charge des frais de fonctionnement annuels du matériel spécialisé pour un jeune enfant Génovéfain fréquentant l'école Jean Moulin.

Coût : 304,00 €

N° 2009/19
Signature d'une convention avec la base de loisirs de Buthiers

Une convention a été signée avec la base de loisirs de Buthiers pour le séjour du 3 au 6 août 2009 d'un groupe d'enfants des Clubs Juniors et du centre de Loisirs primaire.

Coût du séjour : 3 415,80 € TTC.

N° 2009/24
Signature d'un contrat avec la base de loisirs de Cergy Pontoise

Un contrat a été signé avec la base de loisirs de Cergy Pontoise pour le séjour du 15 au 17 juillet 2009 d'un groupe d'enfants des Clubs Juniors et du centre de loisirs primaire.

Coût du séjour : 2 513,16 € TTC.

N° 2009/29
Signature d'une convention avec le théâtre Coconut

Dans le cadre des manifestations culturelles et éducatives organisées pour les enfants, une convention a été signée avec le théâtre Coconut pour le spectacle Vladis aux Pays des Livres qui a eu lieu le jeudi 19 février 2009.

Coût de la prestation : 390 € TTC.

N° 2009/8
Signature d'une convention avec l'Association Loisirs Jeunes Police Essonne

Une convention a été signée avec l'Association Loisirs Jeunes Police Essonne pour l'organisation d'activités socio-éducatives et sportives en direction des jeunes génovéfains âgés de 12 à 16 ans. 

Coût de la prestation : 2 100 € TTC

N° 2009/15
Contrat avec la Compagnie Les Beaux Jours

Un contrat a été signé avec la Compagnie Les Beaux Jours pour l'animation d'un spectacle pour tout-petits qui a eu lieu le mercredi 4 février 2009 aux bibliothèques Honoré de Balzac et François Mauriac.

Coût de la prestation : 580 € TTC

N° 2009/16
Contrat avec l'Institut de Pratiques Philosophiques

Un contrat a été signé avec l'Institut de Pratiques Philosophiques pour l'animation de cafés-philo dans les bibliothèques François Mauriac et Honoré de Balzac les samedis 7 février, 14 mars, 4 avril, 16 mai, 13 juin et 4 juillet 2009.

Coût de la prestation : 900 € TTC

N° 2009/17
Contrat avec l'Association Public Chéri

Un contrat a été signé avec l'Association Public Chéri pour l'animation d'un spectacle Théouliporte à porte à la bibliothèque François Mauriac qui a eu lieu le vendredi 6 mars 2009.

Coût de la prestation : 2 110 € TTC.

N° 2009/11
Signature d'un contrat d'engagement avec la société Fiva Production

Dans le cadre de la soirée des médaillés du travail qui s'est tenue  le vendredi 13 février dernier, un contrat d'engagement avec la société Fiva Production a été signé pour l'animation de cette soirée.

Coût de la prestation : 4 199,50 € TTC

N° 2009/9
Contrat de mise à disposition et de maintenance d'une fontaine pour l'entretien des pièces mécaniques des machines

Un contrat a été signé avec la société Safety Kleen pour la mise à disposition et la maintenance d'une fontaine spécialisée dans l'entretien des pièces mécaniques des machines du service environnement (tondeuses, taille haies,...).

Coût annuel : 1 176,43 € TTC

N° 2009/10
Contrat télémaintenance et télégestion des installations téléphoniques des bâtiments communaux

Un contrat de télémaintenance et de télégestion des installations téléphoniques des bâtiments communaux a été signé avec la société ETB.

Coût annuel : 11 089,31€ TTC

N° 2009/18
Contrat de prestations de service pour décapage et nettoyage de sols par brouettes très haute pression

Un contrat de prestations de service a été signé avec la société Sanitra Services pour le décapage et le nettoyage des sols des marchés et du souterrain de la gare ainsi que pour le curage des bacs dégraisseurs des marchés par le biais de brouettes très haute pression 4 fois par an pour des raisons d'hygiène.

Coût de la prestation : 12 534,08 € TTC

N° 2008/126
Mise à disposition temporaire à la ville des tennis couverts de la Ligue de l'Essonne

Une convention de mise à disposition temporaire à la ville des tennis couverts de la Ligue de l'Essonne a été signée pour accueillir les festivités de fin d'année.

Coût de la mise à disposition : 16 400 € TTC

N° 2009/27
Rétrocession à la commune d'une concession trentenaire

La commune accepte la rétrocession d'une concession trentenaire située au cimetière A dit de Liers acquise en août 2004 et indemnise le titulaire de la concession sur la base du prix initial.

Coût de la rétrocession : 329,16 € TTC.

N° 2009/14
Décision d'ester en justice

Une requête a été déposée au Tribunal Administratif de Versailles le 18 décembre 2008 contre la Ville, il convient de désigner Maître WEYL pour défendre les intérêts de la ville.

N° 2009/6
Refonte de la régie d'avances des fêtes et cérémonies et les animations 3ème âge

Compte tenu  de l'ancienneté de l'acte de création de la régie d'avances des fêtes et cérémonies et animations 3ème âge, il s'avère nécessaire de refondre la régie, afin de réactualiser les textes en vigueur.

N° 2009/7
Refonte de la régie de recettes des loisirs des retraités

Comme pour la précédente décision, refonte de la régie de recettes des loisirs des retraités,

N° 2009/20
Refonte de la régie de recettes du service Education

Compte-tenu de l'ancienneté de l'acte de création de la régie de recettes du service Education, il s'avère nécessaire de refondre la régie afin de réactualiser les textes en vigueur.

N° 2009/21
Augmentation du montant de la régie d'avance du centre de loisirs en milieu ouvert

Compte-tenu du nombre important d'opérations effectuées par le régisseur d'avances du centre de loisirs en milieu ouvert, notamment durant les périodes de vacances scolaires, il s'avère nécessaire d'augmenter le montant de l'avance.

N° 2009/22
Augmentation du montant de l'avance et ouverture d'un compte de dépôts de fonds pour la régie d'avances du service Education

Le régisseur d'avances du service Education rembourse le solde du compte Génopass aux familles qui clôturent leur compte et en fonction du nombre de remboursements effectués sur l'année passée, il s'avère nécessaire d'augmenter le montant de l'avance consentie.

N° 2009/38
Refonte de la régie d'avances des menues dépenses du CMPP

Compte tenu de l'ancienneté de l'acte de création de la régie d'avances des menues dépenses du CMPP, il s'avère nécessaire de refondre la régie.

N° 2009/45
Régie de recettes des loisirs des retraités - création d'un fonds de caisse

Afin de pouvoir rendre la monnaie lors des paiements en numéraires, le régisseur de recettes des loisirs des retraités demande l'attribution d'un fonds de caisse.

Montant du fonds de caisse : 100 €

N° 2009/46
Régie d'avances pour les menues dépenses du centre artistique Rudolf Nourrev - augmentation du montant de l'avance

Le montant de l'avance consentie au régisseur du centre artistique Rudolf Noureev n'est pas suffisamment élevé à certaines périodes. C'est pourquoi l'avance actuelle de 6 000 € est portée à 8 000 €.

2- DELEGATION DE POUVOIRS AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

Modification

(Rapporteur : M. LEONHARDT)

Par délibération du 15 mars 2008, modifiée le 30 septembre 2008, le Conseil municipal a donné une délégation de pouvoirs au Maire, notamment en ce qui concerne les marchés publics. 

Au titre de cette délégation, le Maire a compétence pour préparer, passer, exécuter et régler les marchés de travaux, de fournitures, de services et accords-cadres d’un montant inférieur à un seuil défini par décret ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont prévus au Budget.

Dans le cadre de son plan de relance de l’économie, le Gouvernement a modifié le Code des Marchés Publics et le Code Général des Collectivités Territoriales aux fins d’accélérer les procédures de marchés publics et renforcer leur transparence. 

Désormais les procédures adaptées peuvent être utilisées pour les marchés de travaux compris entre 206 000 € HT et 5 150 000 € HT (décret n° 2008-1356 relatif au relèvement de certains seuils du Code des Marchés Publics modifiant le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant Code des Marchés Publics).

Encore, la loi pour l’accélération des programmes de construction et d’investissement publics et privés du 17 février 2009 modifie en profondeur l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités territoriales et donne la possibilité à l’ensemble des pouvoirs adjudicateurs de prendre « toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et accords cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au Budget ».

C’est pourquoi, pour être en adéquation avec la réforme du code des Marchés Publics et aux fins d’harmoniser la procédure interne de notre établissement pour la passation des marchés publics, il est nécessaire d’étendre la délégation au Maire en matière de marchés publics. 

Il est donc proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures, de services et accords-cadres d’un montant inférieur au seuil défini par le décret 
n° 2006-975 du 1er août 2006 portant Code des Marchés Publics pour les marchés de travaux passés selon la procédure adaptée (article 26-II-5° du Code des Marchés Publics) ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au Budget.

C’est-à-dire autoriser le Maire à signer les marchés de travaux à ce jour inférieur à  5 150 000 € HT, de fournitures et de services à ce jour inférieur à 206 000 € HT. Ces seuils sont révisés à la hausse ou la baisse tous les deux ans par décret, la prochaine valorisation sera le 1er janvier 2010.

Il est cependant précisé que lors de chaque réunion du Conseil municipal, le Maire devra rendre compte des décisions prises en vertu de la délégation consentie, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales.

Enfin, à titre d’information, il est nécessaire d’indiquer :

· qu’une Commission des MAPA composée de l’ensemble des élus de la Commission d’Appel d’Offres actuelle, du Directeur Général Adjoint et du Responsable de service du service instructeur est mise en place dans le cadre de la procédure interne relative aux marchés publics de notre établissement pour les marchés de travaux à ce jour compris entre 206 000 € HT et 5 150 000 € HT. Cette Commission aura pour rôle essentiel de faire connaître ses observations sur le rapport d’analyse des offres présenté par le service instructeur et d’émettre un avis simple sur ce dernier. La décision d’attribution finale appartenant de droit au Maire au titre de sa délégation.

· que les Commissions d’Appel d’Offres restent obligatoires pour les marchés de fournitures et services passés selon les procédures formalisées, c’est-à-dire d’un montant à ce jour supérieur à 206 000 € HT.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

3- SEMARDEL -  RAPPORT DE GESTION, DU BILAN ET DES COMPTES - ANNEE 2007

En l’absence de M. Pierre CHAMPION, Monsieur le Maire propose de reporter ce point en fin de séance ou au prochain Conseil municipal en fonction de l’arrivée de M. CHAMPION.

Ce point est reporté au prochain Conseil municipal.

4- DEMANDE D’ADHESION DE LA COMMUNE DE LONGPONT SUR ORGE A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU VAL D’ORGE

(Rapporteur : M. LEONHARDT)

La Commune de Longpont sur Orge est jusqu’à présent adhérente de la Communauté de communes du Cœur du Hurepoix.

La commune de Longpont sur Orge a sollicité son adhésion à la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge, et a délibéré en ce sens le 26 janvier 2009.

La Communauté d’Agglomération du Val d’Orge a délibéré le 28 janvier 2009 et accepté l’extension de son périmètre par l’adhésion de la commune de Longpont sur Orge à compter du 1er janvier 2010.

Il est donc nécessaire que le Conseil municipal délibère sur cette adhésion.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

5- DELIBERATION CONCORDANTE DE VALIDATION DES CHARGES COMPLEMENTAIRES TRANSFEREES EN 2009 A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU VAL D’ORGE

(Rapporteur : M. LEONHARDT)

Le Conseil Municipal doit par délibération concordante, valider les charges transférées à la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge, par les villes membres.

C’est tout l’objet de la présente délibération dont les termes financiers ont été étudiés en Commission d’Evaluation des Charges de l’Agglomération, le 20 janvier 2009, qui concernent :

- les charges du théâtre de l’Arlequin à Morsang sur Orge
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

6- APPROBATION DE LA VALORISATION DEFINITIVE DE LA ZAE DES CIROLIERS A FLEURY MEROGIS ETABLIE PAR LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU VAL D’ORGE

(Rapporteur : M. LEONHARDT)

Le Conseil Municipal doit par délibération concordante, valider les charges transférées à la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge, par les villes membres.

C’est tout l’objet de la présente délibération dont les termes financiers ont été étudiés en Commission des finances de l’Agglomération, le 10 mars 2009, qui concernent :

· le bilan de clôture définitif de la ZAE des Ciroliers à Fleury Mérogis

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

7- DESIGNATION DES MEMBRES AU CONSEIL INTERCOMMUNAL DE SECURITE ET DE PREVENTION DE LA DELINQUANCE

(Rapporteur : M. LEONHARDT)

Lors de la séance du 16 décembre 2004, le Conseil municipal a approuvé le projet de création d’un Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CISPD), avec les communes de Villiers sur Orge, d’Epinay sur Orge, Villemoisson sur Orge et Saint Michel sur Orge. Cette instance se substitue aux anciens Contrat Local de Sécurité.

A cet effet, un règlement intérieur a été élaboré entre les cinq villes composant le CISPD, lequel précise le périmètre de ce CISPD, sa composition et les modalités de fonctionnement.

Les 5 représentants proposés sont :

Olivier LEONHARDT

Cyril JOUAN

Mohamed ZAOUI

Nassera SI ALI

Patricia BARTOLI

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

8- MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS

(Rapporteur : M. LEONHARDT)

Les membres du Conseil Municipal sont appelés à délibérer sur les transformations du tableau des effectifs qui suivent, pour permettre la nomination ou le recrutement d’agents :

1/ Au conservatoire :   La transformation d’un poste de Professeur d’Enseignement Artistique de classe normale à temps incomplet (7heures hebdomadaires) en un poste de Professeur d’Enseignement Artistique Hors Classe à temps incomplet (7 heures) 

3/ La transformation d’un poste d’Adjoint Administratif de 2ème classe  en un poste d’Auxiliaire de Soins de 1ère classe pour nommer un agent du service des soins à domicile ayant été reçue à son concours d’Auxiliaire de soins. 

4/ La transformation d’un poste d’Adjoint Administratif de 2ème classe en un poste d’Adjoint Technique de 2ème classe pour permettre le changement de filière d’un agent régisseur au Centre Artistique Rudolf Noureev. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

9- SEJOUR DES RETRAITES – ANNEE 2009 « CALVI, LA BALAGNE » CORSE  AVEC L’AGENCE TOURISTRA du  05  au 19  Septembre 2009

(Rapporteur : Mme BOUCHON)

Cette délibération a pour objet de fixer le tarif du séjour en CORSE proposé aux retraités Génovéfains pour l’année 2009, ainsi que la participation financière des personnes concernées selon un barème ainsi qu’il suit :

TARIF DU SEJOUR : 1270 EUROS (base)

  MONTANT DES RESSOURCES                 TARIF APPLIQUE 

Personne seule                             Couple                        Corse                        % du tarif

Jusqu’à 592 €


jusqu’à 1037 €
          737  €


58 %

De 593 à 859 €

de 1038 à 1405 €
           952  €


75 %

De 860 à 1161 €

de 1406 à 1699 €
          1143 €                          90 %

De 1162 à 1569 €                   de 1700 à 2288 €                  1206 €                           95 %

Plus de 1570 €                        plus de 2288 €                     1270 €                         100 %

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

10- SEJOUR DES RETRAITES – ANNEE 2009 PRAGUE « REPUBLIQUE TCHEQUE » AVEC ART DU VOYAGE du 5 au 8 Octobre 2009
(Rapporteur : Mme DE JESUS CARLOS)

Cette délibération a pour objet de fixer la destination, la date et le prix du séjour pour l’année 2009

- Séjour en REPUBLIQUE TCHEQUE, « PRAGUE EN LIBERTE » du 5 au 8 Octobre 2009 au prix de 605€ 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

11- CREATION ET FIXATION D’UNE INDEMNITE D’OCCUPATION DU TERRITOIRE DE SAINTE GENEVIEVE DES BOIS DANS LE CADRE DE TOURNAGES CINEMATOGRAPHIQUES

(Rapporteur : Mme VAN LAERE)

Cette délibération propose de fixer les conditions d’autorisation de tournages cinématographiques sur Sainte Geneviève Des Bois, au sein d’une « demande d’autorisation de tournage »  qui devra être signée par tout éventuel producteur de films de cinéma et de télévision,  de courts métrages, documentaires etc… en ayant fait la demande.

Cette demande d’autorisation fixera les conditions de mise à disposition et de respect des lieux extérieurs de tournage (cimetière russe par exemple) et établissements publics (donjon, Château du Parc Pierre, mairie, conservatoire etc…). Elle contiendra également tous les renseignements nécessaires concernant le demandeur, le projet et les conditions techniques.

La délibération prévoit également de fixer une indemnité d’occupation du territoire pour laquelle le producteur devra s’acquitter auprès du service culturel :

· 1 journée de tournage

200 €

· ½ journée de tournage

100 €

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

12- FIXATION DE LA PARTICIPATION DES FAMILLES AUX SEJOURS ORGANISES EN AVRIL ET JUILLET 2009
(Rapporteur : Mme DIARD)

Dans le cadre du dispositif Ville Vie Vacances 2009, le service des sports organise 3 mini séjours sportifs de 5 jours. 

Le premier séjour se déroulera à Montsauche Les Settons du lundi 20 au vendredi 24 avril 2009 ; il est destiné aux jeunes filles et garçons de 9 à 12 ans. 

Le second se déroulera aux Ménuires du lundi 6 au vendredi 10 juillet 2009 et est destiné aux jeunes filles et garçons âgés de 9 à 12 ans.

Le troisième se déroulera aux Ménuires du lundi 20 au vendredi 24 juillet 2009 et est destiné aux jeunes filles et garçons âgés de 13 à 17 ans.

· Séjour à Montsauche Les Settons du 20 au 24 avril 2009 

	QUOTIENT FAMILIAL
	Coût euros par personne

	Jusqu’à  392,55   (35%)
	                51,78   

	392,56  à  471,07  (40%)
	                59,18   

	471,08  à  565,28  (45%)
	                66,58   

	565.29  à  675,20  (50%)
	                73,98   

	675.21  à  800,81  (60%)
	                88,77   

	800,82  à  942,13  (70%)
	              103,57   

	942,14  à  1099,15  (80%)
	              118,36   

	Plus de 1099,16   (90%)
	              133,16   


(  Séjour aux Ménuires du 6 au 10 juillet 2009
	QUOTIENT FAMILIAL
	Coût euros par personne

	Jusqu’à  392,55   (35%)
	        67,44   

	392,56  à  471,07  (40%)
	        77,08   

	471,08  à  565,28  (45%)
	        86,71   

	565.29  à  675,20  (50%)
	        96,34   

	675.21  à  800,81  (60%)
	      115,61   

	800,82  à  942,13  (70%)
	      134,88   

	942,14  à  1099,15  (80%)
	      154,15   

	Plus de 1099,16   (90%)
	      173,42   


( Séjour aux Ménuires du 20 au 24 juillet 2009
	QUOTIENT FAMILIAL
	Coût euros par personne

	Jusqu’à  392,55   (35%)
	          71,91   

	392,56  à  471,07  (40%)
	          82,19   

	471,08  à  565,28  (45%)
	          92,46   

	565.29  à  675,20  (50%)
	        102,73   

	675.21  à  800,81  (60%)
	        123,28   

	800,82  à  942,13  (70%)
	        143,83   

	942,14  à  1099,15  (80%)
	        164,37   

	Plus de 1099,16   (90%)
	        184,92   


Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

12 BIS - FIXATION DE LA PARTICIPATION DES FAMILLES AU SEJOUR CINEMA DOUARNENEZ – ANNEE 2009

(Rapporteur : M. ZAOUI)

Le service municipal de la jeunesse organise un séjour intitulé « Tous ensemble mais ailleurs » à Douarnenez du 12 au 18 avril 2009, pour les 13-17 ans.

Ce séjour s’adresse à un groupe de 7 jeunes encadrés par deux animateurs.

Il convient de fixer la participation de ce séjour à 50,00 € par personne

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

13- ACQUISITION DE L’EMPLACEMENT RESERVE AVENUE GABRIEL PERI

(Rapporteur : Melle SI ALI)

Dans le cadre des travaux d’aménagement de l’avenue Gabriel Péri, la Commune a obtenu de certains propriétaires la cession gratuite d’une partie de leur terrain. Dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme, ces parties de terrains ont été classées en emplacement réservé (emplacement réservé n° 9 ayant pour objet des travaux de voirie).

Ceci permet lorsqu’un propriétaire accepte de céder gratuitement sa partie de terrain concernée à la Commune de lui reporter les droits à construire concernés sur la partie restante.

Considérant l’effort réalisé par les propriétaires en cédant gratuitement leur terrain, la ville prendra à sa charge les frais liés à ces acquisitions (frais de notaire, frais de géomètre …..).

Les dépenses engagées par la collectivité sur ce dossier seront imputées sur le chapitre 6226-820 du BP 2009. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

14- FIXATION DES TARIFS POUR REPRODUCTION DE DOCUMENTS D’URBANISME

(Rapporteur : Melle SI ALI)

Par délibération en date du 20 novembre 2001, le Conseil Municipal a fixé le tarif relatif à la reproduction des documents administratifs. Ces tarifs sont relatifs au coût de copies des documents de type A3 ou A4, sur support cédérom, disquette ou ZIP.

Par délibération en date du 14 décembre 2004, les tarifs relatifs à la reproduction des documents d’urbanisme ont été fixés. Le POS ayant été révisé pour le transformer en Plan Local d’Urbanisme, l’ensemble des documents a été refait et une nouvelle tarification doit être définie.

Aussi, il est nécessaire de fixer les nouveaux tarifs (prix coûtants) qui seront demandés en cas de reproduction de ces documents à savoir :

· un dossier de Plan Local d’Urbanisme complet est de
: 533.51 euros TTC

· un plan de zonage au 1/5000ème est de
:   13.22 euros TTC

· un plan de zonage au 1/2000ème est de
:   20.78 euros TTC

· un règlement complet est de
:   79.60 euros TTC

· un rapport de présentation 1ère partie est de 
:   50.41 euros TTC

· un rapport de présentation 2ème partie est de
:   88.78 euros TTC

La reproduction sur support CD ROM  est déjà prévue dans la délibération du 20 novembre 2001 et elle s’élève à 2,75 euros.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

15- APPROBATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DELIBERATION MODIFICATIVE PRISE EN COMPTE DES REMARQUES DU CONTROLE DE LEGALITE

(Rapporteur : Melle SI ALI)

Le Plan Local d’Urbanisme a été approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 6 octobre 2008. Il a ensuite été transmis au Préfet. 

Par correspondance du 21 novembre 2008, le Préfet faisait part de ces remarques et demandait que trois points soient pris en compte à savoir :

· indication sur les documents graphiques de la dénomination des zones situés au sud de la route de Longpont, ceux autour de la voie ferrée au Nord Est et secteur de Perray Vaucluse. 

· modification de la page 150 du rapport de présentation concernant le schéma qui n’intègre pas la zone Na et modification du texte afin de ne pas mentionner ce secteur au titre de la compensation des espaces paysagers du SDRIF.

· ajouter les pages manquantes au règlement (pages 57, 77 à 79) dues à une erreur de reprographie.

Aussi, par correspondance du 13 janvier 2009, l’ensemble de ces rectifications était transmis au Préfet de l’Essonne. Par correspondance du 5 mars 2009, celui-ci demande que ces rectifications soient validées par le Conseil Municipal. 

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur le Maire souligne que certainement ce projet ne pourra être réalisable vue la conjoncture actuelle, mais néanmoins la réhabilitation des tennis sera réalisée.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

16- REHABILITATION DU GYMNASE M. NEGRO

Demande de subvention au Centre National pour le Développement du Sport (CNDS)

(Rapporteur : M. BOUCHON)

La Ville s’est engagée sur son budget 2009 à refaire le sol et l’éclairage du gymnase avec une enveloppe  de 95.000 €..

C’est pourquoi la Ville souhaite solliciter le Centre National pour le Développement du Sport qui est susceptible d’octroyer une aide plafonnée à 20% du montant HT des dépenses engagées.
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

17- CONTRAT D’OBJECTIF 2008 et 2009 AVEC L’ASSOCIATION CEPFI

Versement de la subvention 2008 et 2009

(Rapporteur : M. JOUAN)

Cette délibération régularise les subventions versées à l’Association « CEPFI » pour les années 2008 et 2009.

Au vu de l’avenant N° 4 transmis par le CEPFI, il s’avère que les inscriptions sont insuffisantes.

Il faut donc effectuer un rattrapage pour l’année 2008 et un ajustement pour l’année 2009.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

18- ATTRIBUTION DE SUBVENTION A L’ASSOCIATION « AEROCLUB DES CIGOGNES»

(Rapporteur : Mme DIARD)

Pour le 70ème anniversaire de la création de l’Aéroclub des Cigognes et suite à l’organisation par cette association du championnat de France de planeurs Formule France 2000 les 5 et 6 juillet 2008,

Nous répondons à leur demande par l’attribution d’une subvention exceptionnelle de 150.00 €.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

19- ATTRIBUTIONS DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS SAINTE GENEVIEVE SPORTS ET SAINTE GENEVIEVE TRIATHLON
Dans le Cadre du contrat Educatif Local, les associations Sainte Geneviève Sports et Sainte Geneviève Triathlon ont mis en place des actions d’initiation au sport pendant les vacances scolaires pour les enfants de Sainte Geneviève des Bois. Ces actions ont fait l’objet d’une préparation et d’un encadrement conjoint avec le service des sports. Des conventions ont été passées pour chaque action, précisant notamment les dates et coûts d’encadrement, d’achat de matériel ou de formation.

Les années passées, la Direction Départementale Jeunesse et Sports, financeur du CEL, versait les subventions directement aux associations.

Par contre en 2008, la DDJS a versé ces sommes sur le compte de la ville, qui doit donc les reverser à :

· Sainte Geneviève Sports pour 6 000 €

· Sainte Geneviève Triathlon pour 111,12 €

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

19 BIS- ATTRIBUTION DE SUBVENTION A L’ECOLE POLYTECHNIQUE DE PALAISEAU

(Rapporteur : M. LEONHARDT)

Le programme « Une grande école, pourquoi pas moi ? » vise à accompagner chaque année une nouvelle promotion de lycéens de façon individualisée, dès la seconde et tout au long de leurs années de lycée, un groupe d’une vingtaine de lycéens, scolarisés dans trois lycées de l’Essonne. Cet accompagnement consiste en un tutorat hebdomadaire assuré par des élèves polytechniciens et est complété par des visites culturelles et ateliers pris en charge par des intervenants extérieurs. 

Le lycée Albert Einstein a été choisi par l’Inspection d’Académie pour être l’un des trois lycées de l’Essonne participant au programme et 32 élèves y sont inscrits pour l’année scolaire 2008-2009, dont 25 lycéens proprement génovéfains.

· Dans ce cadre, la Ville s’engage à participer à sa mise en œuvre et à son financement, au regard des seuls lycéens génovéfains à hauteur de :

· 25 lycéens x 250 € par lycéen génovéfain, soit 6 250 €.
L’Ecole Polytechnique s’engage sur toute l’année, à hauteur d’une séance de tutorat hebdomadaire complétée par trois ateliers thématiques et une sortie culturelle au moins.

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

20- APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 1ER DE LA LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 2009, CODIFIEES A L’ARTICLE L. 1615-6 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES, POUR LE VERSEMENT ANTICIPE DES ATTRIBUTIONS DU FCTVA AU TITRE DES DEPENSES REALISEES EN 2008.

(Rapporteur : M. LEONHARDT)

Le FCTVA est actuellement versé aux communes dans un délai de 2 ans après la réalisation des travaux (taux de 15,482 %).

Le dispositif du plan de relance de l’économie relatif au fonds de compensation pour la TVA (FCTVA), inscrit à l’article L.1615-6 du code général des collectivités territoriales (CGCT), permet le versement en 2009 des attributions du fonds au titre des dépenses réalisées en 2008 pour les bénéficiaires du fonds qui s’engagent, par convention avec le représentant de l’Etat, à accroître leurs dépenses d’investissement en 2009.

Cette dérogation au principe du décalage de deux ans entre la réalisation de la dépense et l’attribution du FCTVA devient pérenne pour les bénéficiaires du fonds dés que les services de préfecture constateront, au 1er trimestre 2010, qu’ils ont respecté leur engagement au regard des montants effectivement réalisés en 2009.

Pour cela la ville de Sainte Geneviève des Bois doit déposer un dossier de candidature et signer avec la Préfecture de l’Essonne une convention pour l’application du dispositif du plan de relance de l’Economie relatif au FCTVA.

Cette convention implique l’obligation pour la ville de s’engager en 2009 sur un niveau de dépenses réelles d’équipement  supérieur, ne serait-ce que d’un euro, au montant moyen des dépenses constatées sur la période 2004-2007, soit 10 488 775 € (arrondi à 10.5 M€).

La démarche engagée auprès de la Direction des collectivités locales via le Préfet de l’Essonne, tendant à soustraire les investissements réalisés dans le cadre des opérations ANRU durant la période 2004-2007 n’a pas abouti.

C’est pourquoi compte tenu de la dépense déjà inscrite au BP 2009, il convient d’inscrire une dépense supplémentaire de 3 327 050 € pour atteindre l’objectif des 10,5 M€.

Si la ville de Sainte Geneviève respecte son engagement, elle conservera l’avantage de la réduction du délai de versement du FCTVA en 2010 et les années suivantes.

Pour mémoire, les attributions du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2008 pourront être versées d’ici au 30 juin 2009. Les versements effectués au titre des dépenses de 2007 obéiront au calendrier habituel et seront donc normalement effectués en 2009.

Si vous en êtes d’accord, le programme de travaux à prévoir visera principalement trois catégories de besoins :

   -  travaux de voirie (réfections totales et partielles, trottoirs, coulis),
   - travaux générant des économies de fonctionnement (économies d’énergie notamment),

   - projets divers en souffrance.

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur le Maire précise que cette dépense supplémentaire sera affectée lors d’une décision modificative à un prochain conseil municipal avec la liste des projets qui se réaliseront en 2009.
Monsieur le Maire étonné par l’intervention de Monsieur Prévot notamment dans sa phrase « nous sommes obligés de vous faire confiance » Monsieur le Maire lui rappelle que c’est le gouvernement actuel qui propose ce plan de relance, qui n’est que la régularisation d’une injustice liée au remboursement de la TVA aux communes deux ans après la réalisation de leurs investissements (contrairement aux entreprises qui sont remboursées immédiatement). La demande d’une modification des règles du FCTVA est récurrente de la part des communes depuis de nombreuses années ; le Gouvernement a fini par proposer cette option car les collectivités locales sont, elles aussi, de gros investisseurs et la relance économique pourrait passer par là. 
Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Intervention de Mme Pouch (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal)

Cette délibération est adoptée par 38 voix et 1 abstention (Mme POUCH).

21- COMPTE ADMINISTRATIF 2008 SERVICE DES SOINS A DOMICILE

(Rapporteur : M. JOUAN)

La balance de clôture des comptes s’établit comme suit à la fin de l’exercice 2008 :

· SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses    :    918 806.29 €

    
Recettes     :        1 021 738.31 €

Soit un excédent pour la section de fonctionnement de   :

1 021 738.21 €    -   918 806.29 €    =        102 932.02 €

· SECTION D’INVESTISSEMENT

Dépenses    :      42 327.01 €

               Recettes      :         50 461.05 €

Soit un excédent pour la section d’investissement de   :

       50 461.05 €    -   42 327.01 €       =                8 134.02 €

Déficit pour l’exercice 2008 des :

Restes à réaliser dépenses d’investissement    …

            8 090.41 €

Soit un excédent global pour la section d’investissement de   :

8 134.02 €    -   8 090.41 €    =          43.61 €

Rappelons que les prévisions budgétaires de l’année 2008 étaient de :

SECTION DE FONCTIONNEMENT    …….
     1 007 059.00 €

SECTION D’INVESTISSEMENT         …….
          50 595.36 € 

LES REALISATIONS AU TITRE DE 2008 DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT SE DECOMPOSENT COMME SUIT :

Les réalisations de dépenses 2008 sont de 918 806.29 €,  contre 650 530.41€ - soit 41.28 % d’augmentation  - dont : 

Groupe I

76 152.20 € en 2008 contre 74 757.06 € en 2007 (soit une augmentation de 1.87 %)

 liés principalement à l’achat de fournitures médicales, les locations, les frais   d’affranchissement, les soins infirmiers, pédicure, ainsi que diverses charges remboursées  à  la  ville  (charges  locatives,  affranchissement,   9 Télécom, assurances) …

Groupe II

819 356.57 € de frais de personnel en 2008, contre 555 070.54 € en 2007, soit une augmentation de 47.61 %.

 L’effectif des services de soins à domicile est passé de 16 personnes en 2007 à 24 en 2008 soit 50 % en plus (extension du nombre de lits)  

Groupe III 

23 297.52 € en 2008 contre 20 702.81 € en 2007 (soit une augmentation de 12.53 %)

6811 « dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles » 8 963.22 € en 2008 contre 8 352.48 € en 2007

6135 en augmentation du fait de la location de 2 véhicules depuis juillet 2008

6354 cartes grises pour véhicules twingo pour 1 166 €

Les réalisations de recettes 2008 sont de 1 021 738.31 € ,  contre 798 687.63 € en 2007 – soit une augmentation de  27.93 %

 870 987.80 € de prestations de services rendus par l’établissement                                                 (contre 789 309.312 € en 2007)

12 816.26 € de mandats annulés (erreur de saisie)

137 934.25 €  de reprise de l’excédent antérieur reporté (N-2) 

(Rappelons que selon la délibération du 10 octobre 2006 modifiant  l’affectation des résultats de clôture de l’exercice 2006 du budget du Service 
des Soins à Domicile et décidant de s’aligner sur le budget de la Direction  Départementale de l’Action Sanitaire et Sociale avec une reprise au budget  supplémentaire 2007 des résultats :

De la section de fonctionnement    N-2 (2005),  soit                   0    €

ce résultat ayant fait l’objet d’une reprise au budget supplémentaire 2006. Il n’y a donc pas eu de reprise d’excédent de fonctionnement en  2007.)

La capacité totale autorisée pour le service de soins infirmiers à domicile est de 100 places personnes âgées, mais la capacité installée était de 82 places en début d’année 2008 pour terminer à 92 lits fin 2008.

Ce compte administratif par rapport au compte administratif 2007 tient compte de l’extension des 82 à 92 lits.

LES REALISATIONS AU TITRE DE 2008 DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT SE DECOMPOSENT COMME SUIT :   

Les réalisations de dépenses 2008 sont de 42 327.03 €,  dont :

·    40 037.20 €

  5 Twingo

·         747.00 €

  1 pc

·         971.15 €

  1 ordinateur portable

·         571.68 €                Mobilier de bureau      

Les réalisations de recettes 2008 sont de 50 461.05 €, dont 

·     1 252.67 €  
              FCTVA

·   40 000.00 € 

  Excédent 2007 affecté à la section d’investissement

·     8 963.22 € 

  Amortissements

·        245.16 €

  Excédent d’investissement reporté 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité. Monsieur le Maire s’étend retiré de l’assemblée et ne prenant pas part au vote conformément à l’article  L 2121-24 du Code des Collectivités Territoriales.

22- SERVICE DES SOINS A DOMICILE COMPTE DE GESTION 2008

(Rapporteur : M. JOUAN)

Il s’agit d’adopter le compte de gestion de l’exercice 2008, dressé par le Trésorier principal de Sainte Geneviève des Bois, concernant le budget du Service de Soins à Domicile.

Pour extrait conforme,

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

23- BUDGET 2009 SERVICE DES SOINS A DOMICILE

(Rapporteur : M. JOUAN)

Le budget primitif 2009 s’équilibre en dépenses et en recettes de la manière suivante :

	SECTIONS
	BP 2009
	BP 2008
	% de diminution

ou d’augmentation

	Investissement 
	24 236.31 €
	50 595.36 €


	- 52.10 %

	Fonctionnement
	1 169 608.13 €
	1 007 059.00 €
	+ 16.14 %

	TOTAUX
	1 193 844.44 €
	1 057 654.36


	+ 12.88 %


Ce budget primitif est calculé sur une extension à 100 lits en 2009.

SECTION D’EXPLOITATION

LES CHARGES

Groupe 1  (charges d’exploitation courante)

2009
…
139 250.00 €

contre 
2008
…
108 850.00 €


Soit une augmentation de

…

27.93 %

Principale augmentation :

· Remboursement de frais à la collectivité  

…
+
21 990.00 €

(reprise des locaux du CLIC)

Groupe 2  (dépenses afférentes au personnel)

2009
…
972 730.00 €

contre 
2008
…
856 095.78 €


Soit une augmentation de

…

13.62 %

Augmentation du nombre d’auxiliaires de soins.

Groupe 3  (dépenses afférentes à la structure)

2009
…
57 628.13 €

contre 
2008
…
42 113.22 €


Soit une augmentation de

…

36.84 %

Principales différences :

· Frais de colloques, séminaires et séminaires
…
+
21 990.00 €

· Concours divers, cotisations


…
-
  9 950.00 €

LES PRODUITS


Les recettes sont estimées à 1 021 450.91 €  pour un nombre de 36 500 journées.


L’excédent  de la section de fonctionnement 2007 repris en 2009 est de  148 157.22 €.

Ce qui nous donne un total de 1 169 608.13 € en recettes d’exploitation.

SECTION D’INVESTISSEMENT

LES CHARGES

Les dépenses d’investissement s’élèvent à 24 236.31 € et sont réparties ainsi :

1. pour 8 090.41 € à l’article 2182 « matériel de transport » représentant les reports de l’exercice 2008/2009
(voté au compte administratif 2008)

2. pour 16 145.90 € à l’article 2183 « matériel de bureau et matériel informatique »
LES PRODUITS


Les recettes d’investissement sont constituées de :

1. FCTVA à l’article 10222 pour 3 514.16 €

2. Amortissements pour 12 588.13 €

3. Solde antérieur reporté 2008 pour 8 134.02 €

24- COMPTE ADMINISTRATIF 2008 CENTRE MEDICO PSYCHO PEDAGOGIQUE

(Rapporteur : M. JOUAN)

La balance de clôture des comptes s’établit comme suit à la fin de l’exercice 2008 :

· SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses    :    838 423.79 €

    
Recettes     :        820 821.39 €

Soit un déficit pour la section de fonctionnement de   :




820 821.39 €    -   838 423.79 €    =          17 602.40 €

· SECTION D’INVESTISSEMENT

Dépenses    :                      796.27 €
            Recettes      :          52 187.92 €

Soit un excédent pour la section d’investissement de   :

        52 187.92 €    -       796.27 €       =           51 391.65 €

Déficit pour l’exercice 2008 des :

Restes à réaliser dépenses d’investissement    …

          4 594.00 €

Soit un excédent global pour la section d’investissement de   :




51 391.65 €    -   4 594.00 €    =          46 797.65 €

Rappelons que les prévisions budgétaires de l’année 2008 étaient de :

· SECTION DE FONCTIONNEMENT    …….
     900 783.77 €

· SECTION D’INVESTISSEMENT         …….
        48 145.57€ 

LES REALISATIONS AU TITRE DE 2008 DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT SE DECOMPOSENT COMME SUIT :   

Les réalisations de dépenses 2008 sont de 838 423.79 € contre 746 171.28 € en 2007.

Groupe I

23 669.28 € liés principalement à l’achat de fournitures médicales, les locations, les frais d’affranchissement, les soins infirmiers, pédicure, ainsi que diverses charges remboursées à la ville …  contre 28 717.52 € en 2007 (soit une diminution de 17.58 %)

Groupe II

803 241.26 € de frais de personnel, contre 687 478.27 € en 2007, soit une augmentation de 16.84 %.

Départ du Docteur Allard payé jusqu’en février 2007 (2 mois)

Recrutement du  Docteur SALATO OTNU en octobre 2007 à une ancienneté et un échelon moins élevés (3 mois) d’où une économie de 7 mois de salaires de Médecin Directeur sur 2007

Plus d’heures effectuées en 2008 (voir l’augmentation des prestations de services)

Groupe III 

11 513.25 €  contre 28 717.52 € en 2007 (soit une diminution de 59.91 %)

Pas de travaux d’entretien effectués cette année dans les locaux du CMPP

6811 « dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles » 8 145.57 € en 2008 contre 7 777.25 € en 2007

Les réalisations de recettes 2008 sont de 820 821.39 € contre 763 114.16 €,  dont : 806 000.22€ de prestations de services rendus par l’établissement (contre 762 919.26 € en 2007)

14 821.17 € de reprise  de l’excédent antérieur 2006 (N-2)
LES REALISATIONS AU TITRE DE 2008 DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT SE DECOMPOSENT COMME SUIT :   

Les réalisations de dépenses 2008 sont de 796.27 €,  dont :

·    650.00  € 
 Logiciel de transmission 

·    146.27 €   
Aspirateur

Les réalisations de recettes 2008 sont de 52 187.92 €, dont 

·     2 662.90 € 
  Excédent 2007 

·     8 145.57 €    Amortissements

·     1 379.45 €
  FCTVA

                40 000.00 €
Excédent affecté du fonctionnement sur l’investissement

Cette délibération est adoptée à l’unanimité. Monsieur le Maire s’étend retiré de l’assemblée et ne prenant pas part au vote conformément à l’article  L 2121-24 du Code des Collectivités Territoriales.

25- CENTRE MEDICO-PSYCHO-PEDAGOGIQUE COMPTE DE GESTION 2008

(Rapporteur : M. JOUAN)

Il s’agit d’adopter le compte de gestion de l’exercice 2008, dressé par le Trésorier principal de Sainte Geneviève des Bois, concernant le budget du Centre médico-psycho pédagogique.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

26- BUDGET 2009 CENTRE MEDICO PSYCHO PEDAGOGIQUE

(Rapporteur : M. JOUAN)

Le budget primitif 2009 s’équilibre en dépenses et en recettes de la manière suivante :

	SECTIONS
	BP 2009


	BP 2008


	% de diminution

ou d’augmentation



	Investissement 
	58 598.30 €
	48 145.57 €
	21.71 %



	Fonctionnement
	954 193.00 €
	900 783.77 €
	5.93 %



	TOTAUX
	1 012 791.30 €
	948 929.34 €
	6.73 %




SECTION D’EXPLOITATION

LES CHARGES

Groupe 1  (charges d’exploitation courante)

2009
…
48 013.00 €

contre 
2008
…
40 296.00 €


Soit une augmentation de

…

19.15 %

Principales augmentations :

· Les fournitures administratives
…
+
2 400.00 €

· Les fournitures d’atelier

…
+
5 244.00 €

Groupe 2 (charges de personnel)

2009
…
882 231.46 €

contre 
2008
…
833 721.70 €

Soit une augmentation de

…

5.82 %


Groupe 3 (charges de structure)

2009
…
23 948.54 €

contre 
2008
…
26 766.07 €

Soit une  diminution de

…

11.76 %


Légère diminution des amortissements de 


…
1 854.03 €

Ainsi que des frais de colloques et de séminaires de

…
1 230.00 €

LES PRODUITS

Pour ce qui concerne les recettes, le prix de journée a été estimé à 111.46 € pour l’année 2009 et ce sur une base de 8 400 séances. Le produit estimé s’élève à 937 250,12  €.

L’excédent  de la section de fonctionnement 2007 repris en 2009 est de  16 942.88 €.

Ce qui nous donne un total de 954 193.00 € en recettes d’exploitation.

SECTION D’INVESTISSEMENT

LES CHARGES

Les dépenses d’investissement s’élèvent à 58 598.30 € et sont réparties ainsi :

- pour 4 594.00 € à l’article 2183 représentant les reports de l’exercice 2008/2009


(voté au compte administratif 2008)

- pour 5 000.00 € à l’article 2183 « matériel de bureau et matériel informatique »
- pour 5 000.00 € à l’article 2184 « mobilier de bureau »
- pour 4 004.30 € à l’article 2188 « autres immobilisations corporelles »
- en provision au compte 10686 pour 40 000 €

LES PRODUITS


Les recettes d’investissement sont constituées de :

- FCTVA à l’article 10222 pour 915.11 €

- Amortissements pour 6 291.54 €

- Solde antérieur reporté 2008 pour 51 391.65 €

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

27 -VOTE DES TAUX D’IMPOSITIONS 2009 DE LA TAXE D’HABITATION ET DES TAXES FONCIERES 

(Rapporteur : M. LEONHARDT)

Il est proposé de maintenir, pour l’exercice 2009, les taux adoptés en 2008, à savoir :



- Taxe d’habitation


…

15.93 %


- Taxe foncière bâti


…

13.84 %

     - Taxe foncière non bâti

…

45.52 %



Cette délibération est adoptée par 36 voix et 3 abstentions (Mme POUCH, Mme PARMENTIER, M. PREVOT).

27 BIS- MOTION CONTRE LA SUPPRESSION DE LA TAXE PROFESSIONNELLE

(Rapporteur : M. LEONHARDT)

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,

CONSIDERANT que l’annonce par le Président de la République de la suppression de la taxe professionnelle dès 2010 sans que ne soit proposée une solution sérieuse de remplacement pour les ressources des collectivités locales est une nouvelle atteinte à l’autonomie et au principe de libre administration des collectivités territoriales, 

CONSIDERANT que cette proposition formulée par le Président de la République intervient au moment même, où l'État sollicite de plus en plus les collectivités locales, pour permettre notamment la relance de l’économie nationale dont le chef de l'État est pourtant le premier garant, 

CONSIDERANT que les collectivités locales et plus particulièrement les établissements publics de coopération intercommunale sont les principaux bénéficiaires de la taxe professionnelle (près de la moitié des produits) et qu’elles sont dépendantes de cette ressource qui leur permet aujourd’hui de mettre en œuvre des services indispensables à la population,

CONSIDERANT qu’une fois encore l'État veut faire porter l’effort sur les collectivités territoriales déjà asphyxiées par les transferts de charges et les diminutions de leurs dotations,

CONSIDERANT  que la fiscalité locale doit mieux prendre en compte la situation financière des contribuables, pour la rendre plus juste et plus efficace.

CONSIDERANT qu’il conviendrait en outre de réformer cette taxe professionnelle en supprimant son plafonnement à 3,5% de la valeur ajoutée et en prenant en compte d’autres critères tels que  les actifs financiers des entreprises, pour mettre fin au déséquilibre actuel entre secteurs d'activité (le secteur industriel paye 66% de la taxe professionnelle alors qu'il ne produit que 33 % de la valeur ajoutée).

APRES EN AVOIR DELIBERE,

S’OPPOSE à la suppression de la taxe professionnelle annoncée par le Président de la République,

SOUHAITE que la nécessaire réforme de la fiscalité locale se fasse dans le respect de deux principes essentiels à savoir : 

-  le respect de l'autonomie fiscale, condition essentielle du principe de libre administration des collectivités territoriales,

-  le maintien d'un lien fiscal direct entre entreprises et collectivités, qui contribue à responsabiliser l'entreprise vis à vis de son territoire. Il est un juste retour, compte tenu des efforts que les collectivités accomplissent pour accueillir les entreprises et leur offrir des services.

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Cette motion est adoptée par 37 voix et 2 contre (M. FREALLE et Mme BARTOLI).

27 TER - MOTION POUR L’ETUDE DE FAISABILITE DE LA RECONSTRUCTION DU CENTRE HOSPITALIER DE LONGJUMEAU SUR LE SITE DE PERRAY-VAUCLUSE DANS LE CADRE DU PLAN HOPITAL 2012

(Rapporteur : M. LEONHARDT)

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,

CONSIDERANT les projets de reconstruction ou de réhabilitation du centre hospitalier de Longjumeau présentés lors des derniers conseils d’administration de l’hôpital, 

CONSIDERANT les difficultés présentées par Mme la Présidente du Conseil d’administration du centre hospitalier de Longjumeau pour trouver un terrain susceptible d’accueillir un nouvel hôpital sur le territoire de la commune de Longjumeau, 

CONSIDERANT qu’il est indispensable, dans le cadre de la reconstruction d’un nouvel hôpital en lieu et place du centre hospitalier de Longjumeau, que soit étudiées toutes les hypothèses permettant de prendre en compte les attentes des personnels soignants et administratifs ainsi que celle du public, 

CONSIDERANT la nécessaire implantation sur le territoire de la communauté d’agglomération du Val d’Orge d’un centre hospitalier permettant de répondre aux besoins des populations, 

CONSIDERANT le fait que la ville de Sainte Geneviève des Bois est la ville la plus peuplée  du secteur hospitalier 91-2 (dont fait partie Longjumeau),
CONSIDERANT l’opportunité offerte par le site de Perray-Vaucluse et notamment sur sa parcelle située sur le territoire de Sainte Geneviève des Bois en vue d’y accueillir le futur centre hospitalier, 

CONSIDERANT la proximité directe avec la gare de Sainte Geneviève des Bois située sur la ligne C du RER, 

CONSIDERANT la nécessité de tout mettre en œuvre dans un esprit de responsabilité pour économiser les deniers publics, 

APRES EN AVOIR DELIBERE,

DEMANDE que l’Agence Régionale d’Hospitalisation et le Ministère de la Santé procèdent à une étude de faisabilité de reconstruction du CH Longjumeau sur le site de Perray-Vaucluse permettant de mettre en évidence les économies d’échelles importantes engendrées par la mise en commun de nombreuses installations (parkings, cuisine centrale, etc…),

Cette motion est adoptée à l’unanimité.

QUESTIONS DIVERSES

Intervention de Mme POUCH (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur le Maire souligne ne pas avoir eu de remarques en ce sens et précise que le service environnement, composé d’agents compétents, est chargé d’assurer l’entretien et le nettoiement des voiries et des espaces verts de la commune.
En ce qui concerne la Salle polyvalente, Monsieur le Maire précise que la ville n’a pas fait appel et qu’une nouvelle convention sera présentée à une prochaine séance du conseil municipal.
AFFAIRES GENERALES

28 - CONSTITUTION DU JURY D'ASSISES PAR TIRAGE AU SORT
(Rapporteur : Madame DIARD)

Madame Diard procède à la lecture des noms des 78 personnes pour la constitution de la liste annuelle des Jurés d’Assises. Les membres de l’assemblée prennent acte de cette communication.

La séance est levée à 23h30.

Fait à Sainte Geneviève des Bois, le 9 mai 2009

Olivier LEONHARDT

Maire de Sainte Geneviève des Bois,

Président de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge.

A N N E X E

Interventions Florence POUCH Conseil municipal 31 mars 2009

Intervention n°1 relative à la délibération n°20

Monsieur le Maire,

Je voudrais revenir aux mesures comprises dans le Plan de relance, et je voudrais faire deux observations.

La première, d’ordre technique : apparemment, le projet de loi de finances rectificatif vient (cette nuit ou ce matin) d’être modifié et la date butoir pour la constatation des dépenses serait le 15 février 2010, et non plus le 31 décembre 2009, même si pour la commune, ces quelques semaines ne changent pas grand chose, je vous l’accorde.

Ma seconde observation concerne la philosophie du plan de relance. J’ai naturellement bien conscience que la ville de Sainte-Geneviève ne fait que profiter d’une mesure proposée aux communes par le gouvernement, aussi je ne peux pas en reprocher le contenu à la majorité municipale.

Néanmoins, la délibération qui nous est proposée va contribuer à dégrader le taux d’endettement de notre commune, qui n’est pas bon. M. BOUCHON vient de parler d’une somme de 2.2 millions d’euros. 

Or nous sommes dans un contexte économique et financier difficile, vous l’avez dit vous-même tout à l’heure, Monsieur le Maire, et ce contexte va vous conduire à différer ou réviser des projets d’aménagement à la baisse, c’est en substance ce que vous nous avez annoncé pour les tennis Guy Môquet. 

L’endettement supplémentaire qu’il va falloir supporter pour bénéficier de cette partie du Plan de relance ne pourra pas servir à financer des investissements lourds et structurants, puisqu’il n’y aura pas le temps de recourir à des bureaux d’études ou déposer de permis de construire. Or notre ville devra dans l’avenir se lancer dans des chantiers importants de rénovation (écoles, équipements publics). J’ai donc peur que l’on s’endette maintenant pour bénéficier d’un effet d’aubaine en matière de trésorerie, et que l’on dégrade pour l’avenir notre capacité à emprunter, pour des investissements qui ne sont pas indispensables.

Pour cette raison, je préfère m’abstenir sur ce point.

Questions diverses

Monsieur le Maire,

Des habitants du quartier du Canal que j’ai rencontrés se plaignent que leurs rues ne sont pas suffisamment nettoyées, je me permets de vous faire part de leur remarque.

D’autre part, il y a maintenant deux mois que le tribunal administratif de Versailles a invalidé la convention de bail révocable conclue à propos de l’espace Averroès, entre la Mairie et une association et une société. Avez-vous fait appel de ce jugement pendant ce délai de deux mois, ou avez-vous révisé les termes de la convention ?

Merci







